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Contenu (questions posées au Conseil d’État) : 

Nous demandons au Conseil d’État de répondre aux questions suivantes : 

1. Depuis 2009, combien de publications initiales de Certificat énergétique cantonal des bâtiments (CECB), 
combien d'actualisations de CECB et combien de rapport de conseil CECB Plus ont été dénombrés chaque 
année et au total dans notre canton par catégorie de bâtiment ? Quel pourcentage le nombre de bâtiments 
disposant d'un CECB représente-t-il par rapport au nombre total de bâtiments existants, par catégorie de 
bâtiment ? 

2. Sur le total des CECB publiés (publications initiales et actualisations), quelle est la répartition selon la 
classification de l’efficacité de l’enveloppe du bâtiment (en indiquant les besoins énergétiques annuels aux 
changements de classe) et la répartition selon la classification de l’efficacité énergétique globale par catégorie 
de bâtiment ? 

3. Sur le total des CECB publiés (publications initiales et actualisations), quelle est la répartition selon l’agent 
énergétique utilisé pour le chauffage et la production d’eau chaude sanitaire par catégorie de bâtiment ? 

4. Selon les données à disposition (autorisations d’installations de production de chaleur, subventions, etc.), 
combien de bâtiments disposant d'un CECB ont réalisé des travaux d’assainissement énergétique de 
l’enveloppe thermique, ont remplacé une installation de chauffage fossile ou électrique par des énergies 
renouvelables et/ou ont mis en place une installation solaire photovoltaïque ? 

Développement (commentaire aux questions) : 

Introduit en 2009, le Certificat énergétique cantonal des bâtiments (CECB) évalue la qualité de l’enveloppe et le 
bilan énergétique global d’un bâtiment ainsi que, depuis 2023, ses émissions directes de CO2. Le CECB Plus 
ajoute à cette évaluation un rapport de conseil en vue d’une rénovation énergétique. 

Le CECB représente un outil d'aide à la décision pour les propriétaires de bâtiments, mais aussi un outil 
d'information, de sensibilisation et de communication pour les locataires, la population, les entreprises, les 
politiciens et politiciennes ainsi que les administrations communales et cantonale. 

À l’échelle d’une commune et/ou du canton, l’analyse des informations contenues dans les CECB publiés peut 
contribuer à définir la politique en matière d’assainissement énergétique des bâtiments. En effet, l’évaluation de 
l’efficacité de l’enveloppe thermique et l’efficacité énergétique globale (y compris les installations techniques) 
d’une partie non négligeable du parc des bâtiments existants permettra aux autorités de partir sur des bases 
concrètes pour identifier les actions et mesures nécessaires à l’atteinte des objectifs énergétiques et climatiques 
qu’elles se sont fixés. 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 

Demande d’urgence : NON 
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